
25 Août 2021
À PARTIR DU

Application immédiate de la loi (notamment la police des cultes)

SAUF :
- pour les dispositions nécessitant unDécret d'application

- pour lesMesures transitoires pour les associations constituées avant le 25/08/21

Loi confortant le respect des principes républicains :
APPLICATION DANS LE TEMPS

VOTE
24 AOÛT 2021

Mesures transitoires

Décret d'application
Application immédiate du décret le lendemain de la publication

18 mois2022

2022

2023

2023

Si plus tardive :
- Date de fin de l'attestation de cultualité délivrée par
la préfecture avant le 25 août 2021, suite à un rescrit
administratif ou à une non-opposition de libéralité
(donations ou legs)

1. Obligations statutaires
> ART19 L1905

2. Déclaration de qualité cultuelle en Préfecture
> ART19-1 L1905

3. Certification comptable en cas de ressources et avantages provenant de l'étranger :
> ART21 L1905

Exercice comptable complet

pour toutes les associations cultuelles
:::constituées APRÈS le 25 août 2021

pour les associations
cultuelles constituées

AVANT le 25 août 2021
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